


Bien que je ne favorise pas le sens unique prévu pour la rue Ontario (les commerces qui y vivotent déjà en
souffriront certainement), d'autres mesures pour faciliter et rendre plus sécuritaire l'accès au pont Jacques­
Cartier, à l'autoroute Ville-Marie et à la rue Notre-Dame Est me semble intéressantes. Cependant, aucun
échéancier n'est fourni à ce sujet dans le PPU, laissant craindre de très longs chantiers fort incommodants pour
les premiers résidents de ce nouveau quartier.

Le PPU prévoit que les installations riveraines donnent une vue sur la Biosphère. Elles devraient aussi permettre
des espaces de contemplation du fleuve lui-même, de l'île Ste-Hélène, de la sculpture de Calder, etc.

Thème 3 : Environnement 

Les analyses de volumétrie intégrées au PPU sont intéressantes mais ne pourront se concrétiser avant des 
dizaines d'années, sans compter l'implication pour le moment inconnue des promoteurs immobiliers. Ce quartier
ne doit pas devenir un laboratoire d'urbanisme; il doit faire place à l'originalité, à la créativité, aux projets
spontanés issus de la future collectivité. Par exemple, favoriser une unité chromatique avec la brique d'argile
rouge (p. 81) me semble être une fort mauvaise piste ...

Thème 4 : Cadre bâti et forme urbaine 

La création de galeries multi réseaux pour y faire circuler ou installer tous les services (eau, égouts, électricité et
gaz, etc.) est intéressante. Les plans proposés me semblent toutefois très minéralisés (comme la malheureuse
place des spectacles sur l'Île Ste-Hélène). Il faudra prévoir davantage d'aménagements verts et de plantations
pour limiter les îlots de chaleur et le débordement des eaux de pluie.

Plusieurs organismes communautaires ou oeuvrant pour la protection du patrimoine culturel, académique et
industriel devraient être consultés en continu pour actualiser nos connaissances sur les éléments architecturaux
et immatériels à préserver et à commémorer. Encore une fois, ce n'est pas en imposant un modèle d'urbanisme
«top-down» trop directif qu'on arrivera à créer un quartier authentique où il fera bon vivre à l'image des 
résidents qui l'adopteront.

Thème 5 : Autres opinions 

L'échéancier présenté dans la dernière partie du PPU portant sur la Mise en œuvre est vague et ne permet pas de
se faire une opinion sur l'harmonisation des différents chantiers et les occupations temporaires de chantiers ou
autres vocations des terrains et immeubles appelés à être développés autrement selon l'état d'avancement du
PPU. À ce sujet, l'exemple du Campus MIL du Complexe des sciences d l'Université de Montréal pourra être
étudié en ce sens qu'il a permis sur plusieurs années d'établir une collaboration et de développer des projets
temporaires mais porteurs avec la collectivité environnante. https'//campusmil.urnontreal.ca/

Merci de l'attention que vous portez à ces quelques commentaires. Je suivrai avec intérêt la suite de ce projet
important pour l'avenir de Mont� et la rét� des Montréalaises et Montréalais de tout âge sur notre île.

Thérèse Drapeau  
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